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Présentation de la SA HLM DE LA PLAINE DE FRANCE 

 

 

Crée le 9 février 1930, la SA HLM DE LA PLAINE DE FRANCE ̓Ν̅̓̔ ̄̅̐̉̓̕ ̖̄ͬ̅̌̏̐̐ͬ̅ 

et a diversifié son activité, en réalisant un patrimoine de logements collectifs, locaux 

commerciaux et individuels. Elle a répondu à de nouveaux besoins exprimés par une 

population croissante des villes de La Courneuve, Aubervilli ers, Stains et Saint Denis, 

Bondy. 

 

˥̌̌̅ ̄̏̉̔ ̍̅̔̔̒̅ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̌̅̓ ̏̒̉̅̎̔́̔̉̏̎̓ ̄ͬ̆̉̎̉̅̓ ̐́̒ ̌̅ ˣ̏̎̓̅̉̌ ̄Νˡ̄̍̉̎̉̓̔̒́̔̉̏̎ ̄̏̎̔ 

̌́ ̖̇̏̅̒̎́̎̃̅̕ ̅̓̔ ́̓̓̒ͬ̅̕ ̐́̒ ̎̕ ̐́̃̔̅ ̄Ν́̃̔̉̏̎̎́̉̒̅̓ˌ  

ˣ̏̍̍̅ ̔̏̓̕ ̌̅̓ ̂́̉̌̌̅̒̓̕ ̘̓̏̃̉́̕ˍ ̌́ ˳ˡ ̄Ν˨ˬ˭ ́ ̓̉̇̎ͬ ̖́̅̃ ̌Ν˥̔́̔ ̎̅̕ ˣ̖̏̎ention 

̄Ν˵̔̉̌̉̔ͬ ˳̏̃̉́̌̅ˌ  

 

ˬ́ ˣ̖̏̎̅̎̔̉̏̎ ̄Ν˵̔̉̌̉̔ͬ ˳̏̃̉́̌̅  ̅̓̔ ̎̕ ̏̔̉̌̕ ̓̔̒́̔ͬ̇̉̑̅̕ ̑̉̕ ̄̏̉̔ ̐̅̒̍̅̔̔̒̅ ̄̅ ̄ͬ̆̉̎̉̒ 

̌̅̓ ̏̂̊̅̃̔̉̆̓ ̄̅ ̌Ν̏̒̇́̎̉̓̍̅ ̐̏̒̕ ̌̅̓ ˖ ́̎̎ͬ̅̓ ͣ ̖̅̎̉̒ ̅̎ ̔̅̎́̎̔ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅̓ ̃́̐́̃̉̔ͬ̓ 

̒ͬ̅̌̌̅̓ ̄̅ ̌Ν̏̒̇́̎̉̓̍̅ˌ 

 

ˬΝ˯̂̊̅̃̔̉̆ ̄̅ ̌́ SA HLM DE LA  PLAINE DE FRANCE est de construire et gérer des 

logements sociaux pour la location.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ENTREE 

 

Le contrat de location  

Avant d'entrer dans  votre logement, vous avez signé  un contrat de  location avec le chargé(e)  

de gestion locative qui suit votre d ossier. Conservez  ce contrat et rangez -le pa rmi vos 

documents importants. Il s'agit d 'un do cument qui f ixe vos droits  et obligations, ainsi que ceux 

de la SA HLM PLAINE DE FRANCE. Aucune copie ne vous sera délivrée gratuitement.  

 

ˬΝͬ̔́̔ ̄̅̓ ̘̌̉̅̕ ̅̎̔̒́̎̔  

Au mo ment de l'entrée dans votre logement, un état des 

lieux e st établi en  votre présence par un représentant  de 

la SA HLM PLAINE DE FRANCE. 

Vous y notez toutes les imperfections  que vous constatez 

tant sur les parties  immobilières que sur les installations 

et les équipements.  Un exemplaire de  ce document, signé 

des deux parties,  vous est remis. C onservez-le 

soigneusement car  il témoignera, lorsque vous quitterez 

votre logement, de l'état dans lequel il se tr ouvait à votre 

arrivée. 

 

Vous avez un délai de 10 jours pour compléter cet état des lieux.  

 

Assurance 

En qualité  de locataire, vous devez souscrire un e assurance pour votre logement:  

ˣΝ̅̓̔ ̏̂̌̉̇́̔̏̉̒̅Ψ 

La loi et le contrat de location que vous avez signe 

vous imposent d'assurer votre  logement et ses annexes 

(cave, garage...). Chaque année, la SA HLM PLAINE DE 

FRANCE vous réclamera une attestation d'assurance.  

Le bailleur peut souscrire une assurance et en récupérer 

le cout par douzième.  

Ψ˥̔ ̃Ν̅̓̔ ̔̉̌̅̕ ! 

En c as de sinistre ; incendie, explosion, dégâts d es eaux... dont l'origine se trouve d ans votre 

logement, vous êtes généralemen t tenu pour responsable des dommages subis par l 'immeuble 

ou par un tiers, même en votre absence.  

˳̉ ̖̏̓̕ ͭ̔̅̓ ́̓̓̒ͬ̕ˍ ̃Νest votre assureur qui prendra à sa ch arge le sinistre.  

 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ 

le logement sera présumé avoir 

été délivré en bon état de 

réparations locatives et dans ce 

cas vous pouvez être tenu 

responsable de toutes 

dégradations. 

Le défaut ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇŜǳǘ 

entrainer la résiliation de votre 

bail. 



Contre quels risques vous assurer ?  

 

Vous devez vous assurer contre les dommages causés à l'immeuble, aux voisins,  à votre 

mobilier, par le feu, l 'eau, l'explosio n et les dommages électriques. I l est prudent de vous 

assurer également contre le risque de « responsabilité  civile »_ Cett e assurance prendra en 

charge les dommages causés accidentel lement à autrui par vous -même, vos enfants, v otre 

conjoint, une personne que v ous employez, un animal  ou un objet vous appartenant.  

Il est également utile de vous assurer contre le vol, bris de glace et pour garantir  votre 

mobilier.  

 

 

 

 

 

Votre loyer et v os charges  

Chaque mois la SA HLM PLAINE DE FRANCE ̖ ̏̓̕ ̖̅̎̏̉̅ ̎̕ ̖́̉̓ ̄Νͬ̃̈ͬ́̎̃̅ ̖́̌́̎̔ ̑̉̔̔́̎̃̅̕ 

(aucun duplicata ne vous sera remis). Celui -ci vous informe du montant à payer, incluant le 

loyer et les provisions pour charges.  

 

Démarches pratiques : 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ü CƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŀȊΣ 

ü Caisse de Sécurité {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ CŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ 

ü Fournisseurs de téléphonie, 

ü Crèches, écoles, 

ü Mairie pour votre inscription sur les listes électorales, 

ü Préfecture pour le changement de carte grise de votre voiture, 

ü Commissariat de police pour le changement de votre piŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ 

ü Assurances, mutuelle 

ü Services fiscaux 

ü 9ƳǇƭƻȅŜǳǊ Χ 

 



Le Loyer  

II s'agit de la contrepartie pour la mise à disposition de votre logement. Il est calculé en 

multipliant la surface du  logement (la surface utile ou la surface corrigée ) par un prix au m2 

qui évolue au fil des années.  

 

Les charges  

 

Les charges sont provisionnées mensuellement en fonction d'un  budget prévisionnel  de 

dépenses établi en début ̄Ν́̎̎ͬ̅ˌ  

Elles correspondent a ux : 

- consommations personnelles : eau chaude, eau froide, chauff age (dans le cas ou votre 

logement est équi pé d'un compteur individuel).  

- charges collectives ; chauffage, eau, espaces verts, ascenseurs, parties communes...  

- impôts  et taxes pour le comp te de l'Etat et des collectivités territoriales.  

 

Elles font l'objet d'une régularisation annuelle, correspondant à la différence  entre les provisions 

versées et les dépenses réelles de |'année. L es documents justificatifs (factures, etc...) sont 

tenus à v otre disposition au siège de la SA HLM PLAINE DE FRANCE pendant une durée de 6 

mois à compter de l'envoi de ces régularisations.  

 

Le Supplément de Loyer  de Solidarité (S LS) 

 

Le SLS ne s'appl ique qu'aux famill es dont les revenus imposables dépassent,  d'un certain 

pourcentage, le plafond de ressourc es fixé chaque année par l'Etat p our bénéficier d'un 

logement social.  

La SA HLM PLAINE DE FRANCE réalise une fois 

par an une enquête pour déterminer les 

personnes redevabl es d u SLS et pour calculer le 

montant dû. 

  

  

Comment payer votre loyer  ? 

  

Vous pouvez régler votre lo yer de différentes manières :  

 

- Le prélèvement automatique  : un moyen de paiement permettant d'éviter les oublis, tout 

déplacement et d'économiser une enveloppe et un timbre. L es dates de prélèveme nt sont 

laissées à votre appréciation  : le 5 ou le 12 du mois à terme échu.  

 

- Si vous n'optez pas pour le prélèvement automatique, vous devrez régler votre l oyer avant 

le 5 du mois  par chèque postal ou bancaire à l 'ordre de la SA HLM PLAINE DE FRANCE à 

envoyer ou déposer  au siège social.  

è Mandat compte ou Mandat cash  

è Virement bancaire ou postal sur le compte de  la SA HLM PLAINE DE FRANCE  

è Pour des raisons de sécurité , le règlement e n espèces n'est pas  accepté. 

 

A défaut d'y répondre, un SLS maximum vous 

sera facturé. 



En cas de difficultés  pour payer votre loyer  

 

Si vous rencontrez des difficultés passagères pour 

payer votre loyer, ne laissez  pas votre dette 

s'aggraver, prenez contac t avec votre charg é(e) 

de contentieux, dè s le premier mois de retard, il 

étudiera avec vous les  possibilit és de règlement 

de votre dette.   

 

Vous pouvez également prendre contact avec les services sociaux communaux  et 

départementaux.  

  

 

 

Aide Personnalisée au Logement   

 

Votre logement est conventionne par l'Etat et ouvre droit à l'APL. Elle est  calculée en 

fonctio n de vos revenus, de la composition de votre ménage et selon des b arèmes établis  

par l'Etat. Cette aide est v ersée par la CAF à la SA HLM PLAINE DE FRANCE , qui  déduira 

son montant de votre loyer.  

 

Pour plus de renseignements, contactez la Caisse d'Allocations Familiales de  votre 

département  ou consultez www.caf.fr. 

 

 

 

Votre situation de famille évolue informez -nous:  

 

-Si vous vous mariez ou vous 

pacsez : envoyez -nous une copie 

de votre acte offi ciel et d'une pièce 

d'identité  ou titre de séjour en 

cours de validité de votre conjoint.  

-Si votre composition familiale est 

modifiée : à la suite de naissance s, 

de m ariage, de décès, vous pouvez 

souhaiter changer de logement. 

Faites une  demande de mutati on 

auprès de la SA HLM PLAINE  DE 

FRANCE (et de votre employeur si vous êtes salarié).  

-Si vous divorcez : présentez-nous un extrait de la décision  de Justice pr écisant l' identité  

du bénéficiaire de la jouissance du logement.  

-En cas de décès : fournissez -nous une pièce d'état civil mentionnant le décès.  

 

 

En ne répondant pas aux rappels 

de votre chargé(e) contentieux, 

vous vous exposez à 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴΦ 

Avertissez votre CAF si : 
ü ±ƻǳǎ ŎƘŀƴƎŜȊ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜΣ 
ü Votre situation familiale se modifie, 

ü Vous êtes au chômage, 

ü [Ωǳƴ ŘŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŎŜǎǎŜ ǘƻǳǘŜ activité. 

Sous certaines conditions, la CAF attribue une prime  

de déménagement aux familles trois enfants ou plus. 

http://www.caf.fr/


 

Modifications et transformations de votre logement  

Toute modification importante, 

transformation de votre logement ou 

travaux affectant la nature des matériaux 

(changement des sols, démolition de 

cloisons, modification d'appareils 

sanitaires, etc...) doit préalablement 

donner lieu à une demande d'autorisation 

écrite adressée par courrier recommandé avec accusé de réception à la SA 

HLM PLAINE DE FRANCE.  

 

La pose de parabole est réglementée et strictement interdite en façade. Votre  

demande écrite devra être accompagnée d'un plan  d'implantation précis. Si 

une dérogation vous est accordée, la pose de parabole se fera à vos frais, 

sous votre entière responsabilité et aux conditions imposées par la SA HLM 

˰ˬˡ˩ˮ˥ ˤ˥ ˦˲ˡˮˣ˥ˌ ˬΝ̉̎̓̔́̌̌́̔̉̏̎ ̖̄̅̒́ être couverte par votre assurance 

habita tion.  

 

 

 

Réparation locative ou à la charge du propriétaire bailleur  ? 
 

CŀǳǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ {! I[a t[!Lb9 

DE FRANCE serait alors en droit de vous 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

de votre logement à vos frais 



 



 



 



 



Incendie        

Prévenez les pompiers (tél : 18) et attendez leur intervention en appliquant les consignes 

suivantes : 

-Le feu se déclare dans une pièce de  ̌Ν́̐̐́̒̔̅̍̅̎̔˚ fermer la porte de la 

̐̉ͫ̃̅ ̃̏̎̃̅̒̎ͬ̅ ̅̔ ̌̅̓ ̆̅̎ͭ̔̒̅̓ ̄̅ ̌Ν́̐̐́̒̔̅̍̅̎̔ ̐̏̒̕ ̖ͬ̉̔̅̒ ̔̏̔̕ ̃̏̒́̎̔̕ 

̄Ν́̉̒ˌ ˦̅̒̍̅̒ ̌̅ ̇́̚ˌ 

-ˬ̅ ̆̅̕ ̓̅ ̄ͬ̃̌́̒̅ ͣ ̌Ν̉̎̔ͬ̒̉̅̒̕ ̄̅ ̌Ν́̐̐́̒̔̅̍̅̎̔ ̅̔ ̌es flammes menacent 

la porte ̄Ν̅̎̔̒ͬ̅ ̏̕ ̌̅̓ ̆̅̎ͭ̔̒̅̓: ̒̅̓̔̅̚ ̄́̎̓ ̌Ν́̐̐́̒̔̅̍̅̎̔ˌ ˦ermer le gaz. 

˦̅̒̍̅̚ ̌̅̓ ̐̏̒̔̅̓ ̄Ν̅̎̔̒ͬ̅ ̅̔ ̆̅̎ͭ̔̒̅̓ˌ ˭̅̔̔̅̚ ̄̅̓ ̌̉̎̇̅̓ ̍̏̉̌̌ͬ̓̕ ̅̔ ́̒̒̏̓̅̚ ̌́ ̐́̒̔̉̅ ̍̅̎́̃ͬ̅ˍ 

̅̎ ̇ͬ̎ͬ̒́̌ ̌́ ̐̏̒̔̅ ̄Ν̅̎̔̒ͬ̅ˌ ˡ̔̔̅̎̄̅̚ ̌Ν̖́̒̒̉ͬ̅ ̄̅̓ ̓̅̃̏̒̓̕ˌ 

 

Fuite de gaz   

Si vous constatez une fuite de gaz ou une odeur suspecte  : fermer l e 

̒̏̂̉̎̅̔ ̄Ν́̒̒ͭ̔ ̇ͬ̎ͬ̒́̌ ̄Ν̖́̒̒̉ͬ̅ˍ ̖̏̒̅̕̚ ̌́ ̆̅̎ͭ̔̒̅ˌ ˮΝ́̌̌̍̅̕̚ ́̃̎̕̕ ́̐̐́̒̅̉̌ 

électrique. Appelez le plus rapidement possible les pompiers.  

 

 

˰́̎̎̅ ̄Ν́̓̃̅̎̓̅̒̕  

En cas de panne, appuyez sur le bouton «  alarme ̽ˌ ˬΝ́̓̃̅̎̓̏̒̉̓̔̅ ̅̓̔ ̖̐̒ͬ̅̎̕ 

et enverra immédiatement une personne compétente sur place. Mais, surtout, ne 

̔̅̎̔̅̚ ́̃̎̅̕̕ ̍́̎Ή̖̒̅̕ ̖̏̓̕-même. 

 

 

 

En cas de sinistre  

Prenez contact avec votre assurance, vous 

̄̉̓̐̏̓̅̚ ̄Νun délai maximum de 5 jours ouvrés 

(2 jours ouvrés en cas de vol). Vous devez fournir 

la preuve des dommages, pour cela conservez 

vos factures, certificats de garantie, photos, etc, dans un lieu sûr, afin de pouvoir justifier de la 

valeur de vos biens.   

 

 

 

Votre assurance ne pourra être effective 

ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƛƳŜ 



Dalles de polyst yrène 

Des dalles de polystyrène sont vendues dans les magasins pour être collées au plafond des 

logements en guise de décoration.  

ˬ̏̒̓̑̕Ν̅̌̌̅̓ ̓̏̎̔ ̘̅̐̏̓ͬ̅̓ ́̕ ̆̅̕ ̏̕ ͣ ̄̅ ̆̏̒̔̅̓ ̃̈́̌̅̒̓̕ˍ ̃̅̓ ̄́̌̌̅̓ˍ ̑̅̌̕ ̑̅̕ ̓̏̉̔ ̌̅̒̕ ̃̌́̓̓̅̍̅̎̔ 

au feu,  se consument en dégageant des gaz et fumées, notamment du monoxyde de carbone  ; 

̅̌̌̅̓ ́̇̍̅̎̔̅̒̏̎̔̕ ̐́̒ ́̉̌̌̅̒̓̕ ̌́ ̒́̐̉̄̉̔ͬ ̄̅ ̐̒̏̐́̇́̔̉̏̎ ̄Ν̎̕ ̉̎̃̅̎̄̉̅ ̅̔ ̌́ ̖̇̒́̉̔ͬ ̄̅ ̓̅̓ 

̃̏̎̓ͬ̑̅̎̃̅̓̕ ̓Ν̉̌ ̖̄̅́̉̔ ̓Ν̅̎ ̄ͬ̃̌́̒̅̒ ̎̕ˍ ̑̅̕ ̃̅ ̓̏̉̔ ̄́̎̓ ̖̏̔̒̅ ̌̏̇̅̍̅̎̔ ̏̕ ̄́̎s le logement 

voisin. 

Nous interdisons en conséquence toutes dalles de polystyrène dans les immeubles.  

 

Bougies, guirlandes électriques  

˵̎ ̉̎̃̅̎̄̉̅ ̐̅̔̕ ̄ͬ̔̒̉̒̅̕ ̎̕ ́̐̐́̒̔̅̍̅̎̔ ̐́̒ ̌́ ̆́̔̅̕ ̄Ν̎̅̕ ̓̉̍̐̌̅ ̂̏̇̉̅̕ 

̄Ν́̍̂̉́̎̃̅ ̌́̉̓̓ͬ̅ ́̌̌̍ͬ̅̕ ̄́̎̓ ̎̅̕ ̃̈́̍̂̒̅ ̏̕ ̄Ν̎̅̕ ̇̉̒̌́̎̄̅̕ ͬ̌̅̃̔̒̉̑̅̕ˌ 

Avant de quitter une pièce, assurez -vous que celle -ci sont éteintes.  

 

Installation de gaz de cuisine  

Les tuyaux flexibles de gaz ont, pour la plupart, une date limite d'utilisation indiquée sur le 

flexible. 

Il est impératif q ue vous remplaciez le flexible avant cette  date pour éviter toute fuite de gaz.   

Le robinet de gaz mural doit être de type « à obturation automatique intégrée »  (en abrégé 

«R.O.A.I») et le flexible gaz doit être vissé sur le robinet et sur la gazinière. To ut autre système 

est interdit pour des raisons de risque de fuite de gaz.   

Pour plus de tranquillité, utilisez un flexible sans durée limitée d'utilisation.  

Ne bouchez pas  les grilles ou bouches de ventilation ; elles permettent l'évacuation 

des gaz brûlés et de l'air vicié.   
 
 
 
Installations électriques  

La réalisation d'une installation électrique répond à des normes précises, 

aussi toute modification de votre installati on est -elle interdite.  Le tableau 

électrique regroupe toutes les protectio ns électriques de votre loge ment. 

Ces protections servent à couper un circuit en cas de surintensité ou de  

court -circuit.   

 

Il ne faut en aucun cas augmenter le calibrage des protect ions, par exemple  

pour em pêcher l Νinstallation de disjoncter, car cela crée un risque 

d'incendie  et/ou d'é lectrocution.  

 

 

 

  

 



Pour ces raisons, toute demande de m odification de l'installation électrique  doit être soumise 

par écrit à la SA HLM PLAINE DE FRANCE. 

Par ailleurs  : 

Ą Vérifiez réguliè rement le bon état de vos prises de courant et les fils de vos  appareils 

électriques . 

Ą Coupez le courant au disjoncteur avant toute intervention, même pour changer  une ampoule.  

Ą N'utilisez auc un appareil électrique  en ayant les pieds ou les mains mouillées  ou les pieds 

nus, à plus forte raison si vous êtes dans la baignoire ou sous la  douche. 

Ą Attention aux prises multiples qui risquent de chauffer et n'abusez pas des  cordons 

prolongateurs ; ils peuvent être à l'or igine d'accidents.   

 

 

Ventilation des logements  

Votre l ogement a été conçu pour que toutes les pièces soient ventilées selon  leurs besoins.   

A cet effet, il ne faut e n aucun cas obturer ni les bouch es d'entrée d'air, ni les  bouches 

d'extraction d'air . 

Si vous souhaitez installer une hotte de cuisine, il faudra choisir une hotte à  recyclage. Le 

raccordement des h ottes sur le conduit de ventilation est interdit.  

De la mêm e manière, il est interdit de raccorder l'évacuation d'air de votre sèche -linge sur le 

conduit de ventilation, votre appareil devra être à c ondensation.   

 

 

 

Fenêtre ouverte = DANGER :  

Ne laissez jamais un enfant seul près d'une fenêtre ouverte ou sur un balcon  ou de disposer 

̄̅̓ ̍̅̂̌̅̓̕ ̆́̃̉̌̉̔́̎̔ ̌Ν́̃̃ͫ̓ ͣ ̌Ν̖̏̒́̎̔̕. Chaque année des enfants meurent ou se blessent 

gravement en tombant d'une fenêtre ou d'un balcon.   

 

 

Ascenseur  

L'utilisation des ascenseurs est interdite aux enfants de moins de 12 ans non accompagnés ; 

de la même manière, les ascenseurs ne doivent en  aucune façon être utilisés comme terrain 

de jeu par les enfants.   

 

En cas de déménagement ou transport d'objets volumineux, le gardien viendra à votre demande, 

disposer une bâche  de protection des parois de l a cabine pour éviter leur dégradation , ou en 

mettre à disposition le temps du déménagement .  

 



Propreté  

Ne Jetez rien par les fenêtres et respectez la propreté des parties 

communes et des espaces verts. Apprenez à vos enfants à respecter leur 

logement et  leur environnement.  

 

 

Animaux  

Les animaux de compagnie ne doivent pas importuner le voisinage (bruit, 

odeurs, déjections).Tenez vos chiens en laisse et veillez à ce qu'ils ne 

salissent pas les parties communes et les espaces mis à disposition des 

locataires. Vous seriez tenus responsable des dégradations occasionnées 

par votre animal.  

 

 

Encombrants  

Pour des raisons de sécurité et d Νesthétique, il est interdit de déposer et de stocker  des objets 

en dehors des endroits prévus à cet effet, cela peut être dangereux, que 

cela soit dans les parties communes (évacuation de |' immeuble en c as 

d'incident) ou les espace s extérieurs (enfants). Prenez contact avec votre  

gardien (ou à défaut votre mairie) pour connaître  les jours de ramassage  

des encombrants ou l'adresse de la déchetterie la plus proche.  

 

 

 

La détention de chiens dangereux de première catégorie définie par arrêté pris 

en application de la Loi du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et 

errants est formellement interdite dans les logements, leurs  annexes ainsi que 

les parties communes des immeubles de la SA HLM PLAINE DE FRANCE.  

La détention de chiens de deuxième catégorie définie par arrête pris en 

application de la Loi du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et 

errants est soumise au st rict respect des dispositions des textes susvisés.  

La détention d'animaux non domestiques est interdite dans les immeubles de la 

SA HLM PLAINE DE FRANCE.  



Rangement des poussettes et vélos 

Les poussettes et vélos ne doiven t pas être entreposés dans les  halls d'entrée, ni sur les 

paliers et les balcons.  

 

Stationnement  

Stationnez sur les emplacements prévus à cet effet (voitures et deux roues motorisés). Il est 

interdit de stationner sur les  voies d'accès , accès pompiers  et sur les pelouses.   

 

Tout véhicule ̈̏̒̓ ̄Νͬ̔́̔ ̄̅ ̃̉̒̃̌̅̒̕ ̏̕ ̙̓̓̔ͬ̍́̔̉̑̅̍̅̎̔̕ ̇ͭ̎́̎̔ ̐̏̒̒́̕ ͭ̔̒̅ ̖̅̎̌̅ͬ ͣ ̖̏̓ 

frais. 

 

Ne pas faire des aires de stationnement et des boxes tout autre usage que celui de 

stationnement de véhicule pour lequel ils ont été p révus. 

 

 

Bruit  

ˬ̅̓ ̌̏̃́̔́̉̒̅̓ ̅̔ ̌̅̒̓̕ ̙́́̎̔̓ ̄̒̏̉̔̓ ˈ̅̎̆́̎̔̓ˍ ̏̃̃̐́̎̔̓̕ˍ ̖̉̓̉̔̅̒̓̕ˍ ̅̔̃Ψˉ ̖̄̅̒̏̎̔ ̖̅̉̌̌̅̒ ͣ ̎̅ 

pas occasionner de gêne de troubles de voisinage tant dans les parties communes (halls, 

̅̓̐́̃̅̓ ̘̅̔ͬ̒̉̅̒̓̕ˍ ̃̏̌̏̉̒̓̕ˍ ̅̔̃Ψˉ ̑̅̕ ̄́̎̓ ̌̅̒̕ ̌̏̇̅̍ent et leurs dépendances.  

ˬ̅̓ ̖̘̔̒́́̕ ̄̅ ̂̒̉̃̏̌́̇̅ ̏̃̃́̓̉̏̎̎̅̌̓ ̒ͬ́̌̉̓ͬ̓ ̐́̒ ̄̅̓ ̐́̒̔̉̃̌̉̅̒̓̕ ͣ ̌Ν́̉̄̅ ̄Ν̏̔̉̌̓̕ ̏̕ ̄Ν́̐̐́̒̅̉̌̓ 

susceptibles de cause  »r une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels 

que notamment  : perceuse, raboteuses ou scies mécaniques ne seront tolérables que sous 

̖̒ͬ̓̅̒̅ ̄Ν̅̎ ̌̉̍̉̔̅̒ ́̕ ̘̍́̉̍̍̕ ̌̅ ̂̒̉̔̕ : 

V Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30  

V Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00  

V Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.  

 

 

Participer à la vie de votre résidence  

 

Tenez-vous inform é en lisant les panneaux d'affichage et les courriers diffusés  par notre 

société.  

Pour favori ser la convivialité, ̐́̒̔̉̃̉̐̅̒ ͣ ̌Νamélioration du cadre de vie, il vous  est possible 

d'adhérer à l'Association des locataires de  la résidence  (si elle exi ste). Il vous suffit de vous 

renseigner auprès de votre gardien.  

 

 

 

  

 



 

REGLEMENT INTERIEUR DES 

IMMEUBLES 
 

 

 

Préambule 

 

En application des dispositions de l'article  

7D de la Loi n°89 -462 du 6 juillet 1989, le locataire 

s'oblige à user paisiblement de la  chose louée.  

Le présent règlement constitue un recueil des 

règles d'habitation dans l'intérêt commun des 

résidents d'immeubles.  

Il appartient aux locataires, à tous occupants de 

l'immeuble, à quelque titre que ce soit, à leurs 

visiteurs, de se conformer aux règles de 

bienséance, d'hygiène et de sécurité afférentes aux 

immeubles. 

Ces presc riptions s'appliquent à l'ensemble de 

l'immeuble : parties privatives, parties communes, 

annexes, espaces verts, voiries et aires de 

stationnement.  

 

Tout manquement aux dispositions du présent 

règlement pourra donner lieu à des poursuites 

judiciaires en vu e de la résiliation du bail et le cas 

ͬ̃̈ͬ́̎̔ ͣ ̌́ ̍̉̓̅ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̄̅ ̌́ ̒̅̓̐̏̎̓́̂̉̌̉̔ͬ 

civile du locataire ou de l'occupant.  

 

1- Principes généraux  

 

Article 1  : Le Gardien  

Le personnel de gardiennage, lorsqu'il y en a, est 

le représentant du bailleur et, à ce titre, est charge 

d'assurer la bonne tenue des parties communes, 

annexes et abords  ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ˍ ̅̔ ̄̅ ̆́̉̒̅ 

̒̅̓̐̅̃̔̅̒ ̌Ν́̐̐̌̉̃́̔̉̏̎ ̄̕ ̐̒ͬ̓̅̎̔  ̒ͫ̇̌̅̍̅̎̔ˌ Les 

injures, menaces ou gestes dangereux à son 

encontre donneront lieu à des poursuites 

judiciai res. 

 

Article 2  : La sécurité  

Dans |'intérêt de tous, les règles de sécurité 

doivent être respectées avec la plus grande rigueur.  

 

A ce titre, pour éviter tout accident, incendie ou 

explosion, le locataire ne pourra entreposer aucun 

produit inflammable ou toxique, ni explosif, tel que 

les bouteilles de gaz, dans les parties communes 

̏̕ ̖̖̐̒̉́̔̉̅̓ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ̙ ̃̏̍̐̒̉̓ ̌̅̓ ̖̃́̅̓ˌ 

 

Le locataire s'interdit de modifier toute installation 

électrique.  

 

Aucune activité qui puisse nuire à la tranquillité et 

à la ̓ͬ̃̒̉̔ͬ̕ ̄̅̓ ̏̃̃̐́̎̔̓̕ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ̎̅ ̄̏̉̔ 

ͭ̔̒̅ ̘̅̅̒̃ͬ̅ ̄́̎̓ ̌Ν̅̎̃̅̉̎̔̅ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ̏̕ ̄̅ 

̌Ν̅̎̓̅̍̂̌̅ ̉̍̍̏̂̉̌̉̅̒ˌ 

 

Article 3  ˚ ˬΝ̙̈̇̉ͫ̎̅ 

Par souci d'hygiène et de sécurité, il est interdit :  

- De jeter des objets ou des détritus par les 

fenêtres ou balc ons 

- De secouer tapis, balais, chiffons par les fenêtres 

ou balcons  

- D'utiliser des barbecues sur les balcons  

- De nourrir les pigeons et autres animaux 

sauvages 

- D'entreposer des objets personnels ou des rebuts 

̄́̎̓ ̌̅̓ ̐́̒̔̉̅̓ ̃̏̍̍̎̅̓̕ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ́fin de 

préserver la bonne circulation et la sécurité des 

occupants  

- De fumer dans toutes les parties communes 

intérieures des immeubles  (dont ascenseurs) . 

 



Il est rappelé dans les résidences ou le tri sélectif 

des déchets a été mis en place (déchets 

alime̎̔́̉̒̅̓ˍ ̐́̐̉̅̒ˍ ̖̅̒̒̅ˌˌˌˉˍ ̌̅ ̌̏̃́̔́̉̒̅ ̓Ν̏̂̌̉̇̅ ͣ 

en respecter les modalités pour une meilleure 

̇̅̓̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν̖̅̎̉̒̏̎̎̅̍̅̎̔ ˈ̔̒̉ ̓ͬ̌̅̃̔̉̆ˍ ̊̏̒̓̕ ̅̔ 

̈̏̒́̉̒̅̓ ̄̅ ̖̌̅ͬ̅̓ ̄̅̓ ̅̎̃̏̍̂̒́̎̔̓ ̅̔̃   Ψˉ 

˳̉ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ̅̓̔ ̖̐̏̒̕̕ ̄ˇ̎̕ ̖̉̄̅-ordures, le 

locataire devra ensacher ses déchets avant de les 

jeter dans le conduit VO. Il est interdit d'introduire 

des objets ou des paquets qui par leur forme ou 

leur volume pourraient obstruer ou détériorer les 

conduits. En outre, il est interdit d'y jeter des objets 

en verre, de s objets incandescents ou d'y verser 

des liquides.  

Pour la tranquillité du voisinage, il est interdit 

d'utiliser les  

vide-ordures entre 22h et 8h.  

 

Toute mesure relative au respect des règles 

d'hygiène et de sécurité sera prise par le bailleur, 

sans que le s locataires puissent s'y opposer 

(désinfection, désinsectisation, protections ou 

réparations, enlèvements, débarras, etc...).  

 

2- Parties communes  

Les locataires et occupants doivent respecter et 

faire respecter les parties communes, espaces 

aménagés, les  pelouses, les plantations, les 

installations, aires de jeux.  

Article 4  ˚ ˬ̅̓ ̈́̌̌̓ ̄Ν̅̎̔̒ͬ̅ˍ ̃̏̌̏̉̒̓̕ ̅̔ ̐́̌̉̅̒̓ 

 

Les parties communes sont des lieux de passage 

et ne doivent pas être utilisées par les locataires 

ou occupants et visiteurs comme lieu de 

rassemblement ni comme aire de jeux pour les 

enfants. Les parents doivent veiller à ce que ces 

derniers n'y causent aucune dégradation.  

 

Il est interdit de coller des étiquettes sur les boîtes 

̘́̕ ̌̅̔̔̒̅̓ ̅̔ ̐̌́̔̉̎̅̓ ̄Ν̉̎̔̅̒̐̈̏̎̅ˍ ̌̅ ̌̏̃́̔́̉̒̅ ̎̅ 

pourra appo ser aucune autre plaque sur sa boîte 

aux lettres que celle fournie par le bailleur.  

 

 

Article 5  : Les locaux communs  

 

Le présent article concerne notamment, les entrées, 

̈́̌̌̓ ̄Ν̉̍̍̅̂̌̅̓̕ˍ ̖̅̓̔̉̂̌̅̓̕ ̃̏̒̒̉̄̏̒̓ˍ ̅̓̃́̌̉̅̒̓ˍ 

paliers, placards des gaines techn iques qui ne 

devront jamais être encombrés de quelques objets 

̑̅̕ ̃̅ ̓̏̉̔ ˈ̖ͬ̌̏̓ˍ ̐̏̓̓̅̔̔̅̓̕ˍ ̍̅̂̌̅̓̕ˍ ̅̔̃Ψˉˌ 

 Dans les locaux spéciaux, s'il en existe, les places 

disponibles sont réservées aux voitures d'enfants 

et/ou bicyclettes.  

Tous les autres véhicul es doiven t être stationnés  

dans les locaux ou garages affectés à cet usage.  

Aucun objet encombrant ne doit être déposé sur 

ces emplacements.  

 

ˬΝ́̃̃ͫ̓ ̘́̕ ̂ͥ̔̉̍̅̎̔̓ ̅̓̔ ̓̔̒̉̃̔̅̍̅̎̔ ̖̒ͬ̓̅̒ͬ aux 

locataire s, aux  occupants déclarés de leur 

̌̏̇̅̍̅̎̔ˍ ́̉̎̓̉ ̑̕Νͣ ̌̅̒̓̕ ̖̉̓̉̔̅̒̓̕ˌ ˬΝ́̃̃ͫ̓ ̅̓̔ 

interdit aux personnes extérieures à la résidence 

notamment aux démarcheurs et colporteurs. Leur 

usage est strictement interdit aux enfants de moins 

de 12 ans non accompagnés.  

 

Les ascenseurs ne doivent pas servir au transport 

de marchandises lourdes ou  encombrantes.  

Les alarmes ne doivent être utilisées qu'en cas de 

panne. 

Si une panne survient alors qu'un usager se trouve 

à l'intérieur, celui -̃̉ ̖̄̅̒́ ́̃̔̉̏̎̎̅̒ ̌Ν́̌́̒̍̅ ̅̔ 

atte ndre que l'entreprise habilitée vienne le délivrer, 

̓́̎̓ ̔̅̎̔̅̒ ̄̅ ̓̏̒̔̉̒ ̏̕ ̄̅ ̍́̎Ή̖̒̅̒̕ ̌ˇ́̐̐́̒̅̉̌ˌ 

ll est interdit de fumer dans les ascenseurs.  

 

  

Article 8  : Les aires de jeux et espaces verts  

 

Les espaces verts ne sont pas des aires de jeux.  

 

Les enf ants ne doivent pas louer dans les parties 

communes autres que les aires de jeux réservées 

à cet effet.  

 

Le bailleur décline toute responsabilité en cas 

d'accident survenu dans l'enceinte des aires de 

jeux ou des espaces verts.  

 

Ces lieux doivent être resp ectés, toute détérioration 

sera facturée au responsable reconnu.  

 

 

Article 9  ˚ ˬ́ ̄ͬ̔̅̎̔̉̏̎ ̄Ν̘́̎̉̍́̕  

 

La présence d'animaux dans les immeubles est 

tolérée sous réserve de ne pas porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage. A ce titre, leur propriétair e 

ou gardien est responsable des dégradations ou 

̎̉̓́̎̃̅̓̕ ̑̕ˇ̉̌̓ ̐̏̒̒́̉̅̎̔̕ ̃́̓̅̒̕ ̄́̎̓ ̌Ν̅̎̓̅̍̂̌̅ 

de l'immeuble et de ses abords ou à regard des 

̌̏̃́̔́̉̒̅̓ ̏̃̃̐́̎̔̓̕ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ˌ 

 

Les animaux devront être tenus en laisse dans les 

parties communes intér ieures et extérieures, et ils 



ne sont pas admis dans les aires de jeux 

lorsqu'elles existent.  

 

La détention de chiens dangereux de première 

catégorie définie par arrêté pris en application de 

la Loi du 6 janvier 1999 relative aux animaux 

dangereux et erran ts est formellement interdite 

dans les logements, leurs annexes ainsi que les 

parties communes des immeubles de la SA HL M 

PLAINE DE FRANCE. 

 

La détention de chiens de deuxième catégorie 

définie par arrêté pris en application de la Loi du 

6 janvier 1999 rel ative aux animaux dangereux et 

errants est soumise au strict respect des 

dispositions des textes susvisés.  

 

La détention d'animaux non domestiques est 

interdite dans les immeubles de la SA HLMPLAINE 

DE FRANCE. 

 

Le dépôt de nourriture pour les animaux erran ts, 

sauvages ou redevenus tels est interdit.  

 

Article 10  : Stationnement et déplacement des 

véhicules 

Les locataires doivent veiller au stationnement de 

leurs véhicules dans les emplacements prévus à 

cet effet, le cas échéant, en respectant leur 

affectatio n locative.  

ˬ̅̓ ̖̏̉̅̓ ̄̅ ̄̅̓̓̅̒̔̅ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ ̖̄̅̒̏̎̔ ̒̅̓̔̅̒ 

libres en permanence afin d'assurer l'accès des 

véhicules de sécurité et de secours  (accès 

pompiers) . 

Aucune opération de réparation, d'entretien et de 

lavage de véhicule de quelque nature que ce soit 

ne pourra être effectuée dans les voies de 

circulation, aires de stationnement, parties 

communes intérieures et extérieures des 

immeubles, ni sur les balcons ou terrasses mis à 

disposition des locataires.  

Le stationnement des camions, caravanes, vé hicules 

épaves ou «ventouses» est formellement interdit 

̘́̕ ́̂̏̒̄̓ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ˌ 

Les usagers doivent respecter les panneaux 

indicateurs et rouler à vitesse réduite.  

Les véhicules considérés comme épaves seront 

enlevés à la diligence du bailleur par la Pol ice 

Nationale et aux frais du locataire, après mise en 

demeure faite à ce dernier.  

Les véhicules à deux roues sont tenus aux mêmes 

obligations que celles afférentes aux automobilistes.  

  

Article 11  : Les déménagements, emménagements 

et livraisons  

Lors de c es opérations, le locataire ne doit pas 

̐̅̒̔̒̂̅̒̕ ̌̅ ̂̏̎ ̆̏̎̃̔̉̏̎̎̅̍̅̎̔ ̄̅ ̌Ν̉̍̍̅̂̌̅̕ˍ 

obstruer les voies d'accès ni dégrader les parties 

communes. 

Si des dégradations sont constatées, leurs 

réparations seront exécutées par le bailleur aux 

frais du locatai re responsable.  

Il appartient au locataire de nettoyer les salissures 

éventuelles et de réparer les dégradations 

éventuelles résultant des livraisons qu'il fait 

effectuer.  

 débarras, etc...).  

 

Article 12  : Information affichage  

˥̎ ̄̅̈̏̒̓ ̄̅̓ ̘̐́̎̎̅́̕ ̄Ν̉̎̆ormation ou 

̄Ν́̆̆̉̃̈́̇̅ ̖̒ͬ̓̅̒ͬ̓ ͣ ̌́ ˳ˡ ̄Ν˨̌̍ ̅̔ ̘́̕ 

́̓̓̏̃̉́̔̉̏̎̓ ̄̅ ̌̏̃́̔́̉̒̅̓ˍ ̉̌ ̅̓̔ ̉̎̔̅̒̄̉̔ ̄Ν́̐̐̏̓̅̒ 

̏̕ ̄Ν́̆̆̉̃̈̅̒ ̑̅̌̑̅̕̕ ̄̏̃̍̅̎̔̕ ̑̅̕ ̃̅ ̓̏̉̔ ̄́̎̓ 

les parties communes , baies vitrées et murs . 

 

3- Parties privatives  

 

De manière générale sont interd its dans l'ensemble 

de l'immeuble, les activités ou les comportements 

pouvant incommoder les voisins par un excès de 

bruit, de jour comme de nuit.  

 

Article 13  : Les équipements du logement  

ˬ̅ ̌̏̃́̔́̉̒̅ ̓Ν̏̂̌̉̇̅ ͣ ̎̅ ̆́̉̒̅ ́̃̎̅̕̕ 

transformation de disposition des lieux sans le 

consentement exprès et écrit de la SA HLM PLAINE 

DE FRANCE. Le locataire s'oblige à prendre à sa 

̃̈́̒̇̅ ̌Ν̅̎̔̒̅̔̉̅̎ ̃̏̒́̎̔̕ ̄̕ ̌̏̇̅̍̅̎̔ˍ ̄̅̓ 

équipements mentionnés au c ontrat ainsi que les 

menues réparations.  

 

- Les éviers, lavabos et toilettes  

Le locataire ne doit en aucun cas y jeter des corps 

solides ou des produits risquant de détériorer ou 

de corroder la surface des appareils ou les 

conduits d'écoulement.  

 

Le mauvai s usage de ces équipements pourrait 

occasionner des engorgements ou des dégâts des 

eaux dont le coût des interventions serait à la 



charge du locataire.  

 

Aucun appareil ménager ne doit être branche sur 

le circuit d'eau chaude qui est réservé uniquement 

à l' alimentation des équipements sanitaires.  

 

- Aération, ventilation  

Les lieux loués doivent être suffisamment aérés 

pour éviter la condensation. Les bouches d'entrée 

̄ˇ́̉̒ ̅̔ ̂̏̃̈̅̓̕ ̄Ν̘̅̔̒́̃̔̉̏̎ ̄ˇ́̉̒ˍ ̓̐ͬ̃̉́̌̅̍̅̎̔ 

dans la pièce où se trouve éventuellement une 

chaudière à gaz ou une gazinière, ne doivent en 

aucun cas être obturées.  

  

Article 14  : Les balcons  

Il est interdit d'y entreposer des objets autres que 

des pots de fleurs ou des jardinières solidement 

̘̆̉ͬ̓ ̖̅̒̓ ̌Ν̉̎̔ͬ̒̉̅̒̕ˌ ˬˇ́̒̒̏̓́̇̅ ̄̅̓ ̐̌́̎̔̅̓ ̖̄̅ra 

s'effectuer sans incommoder les autres occupants.  

 

L'étendage du linge y est interdit.  

 

La pose d'antenne de radio ou de télévision, de 

parabole sur les balcons ou loggias ou en façade 

sont également interdites.  

 

Article 15  : Les caves et boxes  

Le loca taire  est responsable du local loué. Il  doit 

fermer sa cave à clé.  

Les boxes doivent être utilisés exclusivement pour 

le stationnement des véhicules. Il est notamment 

interdit d'y procéder à des réparations, lavages, 

vidanges,... 

 

Il est interdit d'entrepo ser des produits dangereux 

ou inflammables.  

 

Article 16  : Les jardins privatifs  

 

Lorsque le preneur aura la jouissance d'un jardin 

privatif, il ne pourra en aucun cas être utilisé 

comme potager.  

 

ˬ̅ ̐̒̅̎̅̒̕ ̓Ν̅̎̇́̇̅ ͣ ̎̅ ̐̒̏̃ͬ̄̅̒ ͣ ́̃̎̅̕̕ 

modification (dal les, abri de jardin,...) sans 

̌Ν́̔̏̒̉̓́̔̉̏̎̕ ̄̕ ̂́̉̌̌̅̒̕ˌ 

 

Il devra en assurer l'entretien à ses frais (tonte de 

la pelouse, taille des haies internes et externes 

bordant l'espace ; cet entretien inclut également 

̌Ν̅̎̔̒̅̔̉̅̎ ̄̅̓ ̇̒̉̌̌̅̓ ̅̔ ̐̏̒̔̉̌̌̏̎̓ ̄̅ ̊́rdins.) 

 

4- Obligations  

 

Le locataire s'engage à respecter et à faire 

respecter par tout occupant de son chef les 

dispositions de ce règlement, les arrêtés 

municipaux et préfectoraux ayant une incidence sur 

l'occupation de l'immeuble ainsi que, le cas 

échéant, les dispositions du règlement sanitaire 

départemental.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




